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Rémunération des professionnels de santé prescripteurs du vaccin covid-19
Question écrite n° 42004

Texte de la question

M. Damien Pichereau interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur la rémunération des
professionnels de santé prescripteurs en centre de vaccination covid. En effet, les personnels soignants
intervenant sur ces postes ne sont pas tous considérés de la même façon : un montant de 5,40 euros par
prescription est versé aux professionnels libéraux conventionnés, mais uniquement à ces professionnels,
excluant de facto les libéraux remplaçants, les salariés ou les retraités. À l'heure où la lutte contre l'épidémie a
mobilisé une large partie du personnel soignant, cette inégalité de traitement ne trouve pas d'explication. Aussi,
il souhaite savoir si une correction de cette situation est à l'étude et si celle-ci entend être rétroactive.
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